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Texte de la question

M. François Cornut-Gentille interroge Mme la ministre des armées sur la fabrique défense. Cet événement «
tourné vers les jeunes qui doit contribuer d'une part à l'affermissement du lien armées-Nation, et d'autre part à
l'émergence d'une culture stratégique européenne commune » doit se tenir à Paris en janvier 2020. Un budget
prévisionnel d'un million d'euros a été établi financé à hauteur de 60 % par les quatre programmes budgétaires
de la mission défense et pour les 40 % restants par des soutiens privés. Aussi, il lui demande de préciser, d'une
part, les actions de chaque programme budgétaire de la mission défense contribuant au financement de la
Fabrique défense ainsi que le montant dédié, et, d'autre part, d'indiquer la liste des entreprises contribuant
financièrement à cet événement ainsi que le montant versé par chacune d'elles.

Texte de la réponse

La Fabrique Défense constitue un ensemble de 80 événements organisés entre octobre 2019 et janvier 2020 en
Europe (11 pays), en région (31 villes) et à Paris (17 et 18 janvier 2020). Ils associent 154 organismes
partenaires, dont 23 du ministère des armées, et ont d'ores et déjà rassemblé 4 700 jeunes français et
européens. Le financement est réparti entre le ministère des armées, d'une part, à hauteur de 900 000 € et se
ventile sur les programmes : 144 - environnement et prospective de la politique de défense (450 000 €), 146 -
équipement des forces (150 000 €), 178 - préparation et emploi des forces (150 000 €), 212 – soutien de la
politique de défense (150 000 €), et des partenaires, d'autre part, pour un montant total d'environ 280 000 €,
comprenant un financement direct et la participation à l'événement parisien. Enfin, il convient de préciser qu'en
plus de ces participations financières, certains partenaires ont contribué au projet de la Fabrique Défense, en
mettant gracieusement à disposition, du matériel ou des expositions (Naval Group, Nexter, par exemple) ou en
prenant intégralement en charge l'organisation d'activités en Europe ou en région (commissariat à l'énergie
atomique, université de Lyon III, collège interarmées de défense …). L'événement qui s'est déroulé à Paris le 17
et le 18 janvier a eu une affluence et un retentissement importants, contribuant ainsi fortement au lien entre la
jeunesse et les armées, et à l'attractivité de celles-ci.
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